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Comment investir efficacement et en toute sécurité ?

 

Définir votre projet, évaluer les risques, identifier les opportunités et construire

une stratégie adaptée à vos objectifs…

 

Découvrez toutes les clés pour sécuriser et faire fructifier votre argent.

 

Rejoignez notre live organisé avec l'Autorité des marchés financiers (AMF)

jeudi 9 octobre à 18 heures.

Posez vos questions dès maintenant

http://www.inc-conso.fr/
http://www.inc-conso.fr/
https://www.inc-conso.fr/content/facebook-live-placements-les-cles-pour-bien-investir
https://www.inc-conso.fr/content/facebook-live-placements-les-cles-pour-bien-investir
https://www.inc-conso.fr/content/facebook-live-placements-les-cles-pour-bien-investir


Actualités

Obligation d’information et devoir

de conseil des agents immobiliers

Pour mieux connaître le cadre de

cette obligation, l'Institut national de

la consommation propose une

sélection d'arrêts rendus

récemment.

Voir les jurisprudences

SensCyber : pour tout savoir sur

les risques numériques

Avec plus de 40 % d'augmentation

des cyberattaques en cinq ans, la

cybersécurité est cruciale pour tous.

Dans cette vidéo, comprenez les

risques et découvrez comment vous

protéger.

Voir la vidéo

Etat des lieux d'entrée : des droits

pour le locataire

Il s'agit d'un document

indispensable pour éviter les litiges

entre propriétaire et locataire. Mais

s’il n’a pas été établi il est incomplet

ou erroné, il y a des solutions.

Voir la vidéo

Permis de conduire : les aides pour

les jeunes

Passer son permis de conduire, c’est

souvent indispensable pour devenir

autonome, mais cela coûte entre 1

500 et 2 000 euros. Heureusement,

certaines aides permettent de le

financer.

Voir la vidéo
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Patient consommateur : comment

bien s'informer ?

Quand on a besoin de soins ou d’un

équipement médical, on est à la fois

patient et consommateur. Et à ce

titre, on a des droits.

Voir la vidéo

Téléphones portables : pensez à

vérifier le DAS

En choisissant un téléphone, on

considère souvent le design, la

caméra ou la mémoire. Mais vérifie-t-

on le DAS ? Il évalue les ondes radio

absorbées par notre corps. Pourquoi

est-ce important ?

Voir la vidéo

Fiches pratiques | Modèles de lettres | Simulateurs | Associations de consommateurs

Institut National de la Consommation

76, avenue Pierre Brossolette

92240 MALAKOFF

Cet e-mail a été envoyé à {{ contact.EMAIL }} car vous vous êtes abonné à la lettre

d'information du site de l’Institut national de la consommation (mentions légales).

Vous pouvez mettre fin à ces envois en cliquant sur le lien de désinscription situé au bas

de ce mail. Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, de limitation, de

portabilité, d’opposition ou d’effacement de vos données en nous écrivant à l'adresse

dpo@inc60.fr.

A tout moment, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Cnil.

Se désinscrire

https://www.facebook.com/InstitutNationaldelaConsommation
https://www.facebook.com/InstitutNationaldelaConsommation
https://twitter.com/Conso_INC
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